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POINT 30 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Haut-Commissaire des Nations Unies 
pour les refugies (A/3123jRev.1, A/3123 et 
Add.1 et 2, A/3154 [chap. VI, sect. IV], A/ 
C.3jL.508, L. 509, L.510/Rev.1, L.512) [suite] 

ExAMEN DES PROJETS DE RESOLUTION (AjC.3jL.508, 
L.S09, L.SlOjRev.l, L.Sl2) [suite] 

1. Mme SHOHAM-SHARON (Israel) dit que, de 
crainte de retarder les deliberations de la Commission 
et de 1' en trainer dans des discussions politiques sans 
fin qui ne seraient pas a leur place a la Troisieme Com
mission, sa delegation n'usera pas de son droit de 
reponse au sujet de certaines observations contre les
quelles Israel s'inscrit en faux de la fa<;on la plus ener
gique. Elle prie les autres delegations de tenir compte 
des appels du President de fa<;on que l'accomplissement 
des taches humanitaires de la Commission se trouve 
accelere. 
2. La delegation d'Israel est d'avis que le projet de 
resolution de la Tchecoslovaquie (A/C.3/L.S08) ne 
prend pas en consideration les evenements intervenus 
au cours des dernieres annees en ce qui concerne le 
probleme des refugies. L' experience a montre que 
quelques-uns seulement des refugies de longue date 
desirent etre rapatries et c'est pour cette raison que 
1' Assemblee generale a adopte sa resolution 832 (IX), 
ou elle souligne la necessite de plans a long terme en 
vue de !'integration et de la reinstallation des refugies. 
Etant donne !'importance trop grande que le projet de 
resolution de la Tchecos,lovaquie donne a une seule 
solution : le rapatriement, la delegation israelienne vo
tera contre ce texte. 

3. Le projet de resolution commun (A/C.3/L.S10/ 
Rev.1 ) mentionne toutes les solutions prevues et sanc
tionne le rapport du Haut-Commissaire ( A/3123 / 
Rev.1 et 3123/ Add.l et 2). I1 tient egalement compte 
du fait qu'en vertu de la resolution 1006 (ES-II) de 
1' Assemblee generale et de la resolution que 1' Assem
blee a adoptee a sa 587eme seance, le 21 novembre, le 
Haut-Commissariat est expressement charge d'aider les 
refugies hongrois. Bien que les termes du projet de 
resolution commun ne soient peut-etre pas aussi ener
giques qu'ils auraient pu 1' etre, le texte indique quelle 
est la situation et quels sont les besoins; la delegation 
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israelienne l'appuiera done de son vote; Mme Shoham
Sharon se felicite que les auteurs de ce proj et de reso
lution aient accepte l'amendement chilien. 
4. Pour ce qui est du projet de resolution de la Syrie 
(A/C.3/L.512), la delegation israelienne estime que 
la communication de donnees statistiques, qui peut etre 
interessante, ne represente pas, neanmoins, une partie 
essentielle des fonctions du Haut""Commissaire. Au con
traire, on aurait tort de charger le Haut-Commissariat 
de taches supplementaires a un moment oil les pro
blemes auxquels il doit faire face sont si graves. La 
delegation israelienne votera par consequent contre ce 
projet de resolution. 
5. Les amendements de la Syrie (A/C.3/L.514) au 
projet de resolution commun ne pourraient qu'affaiblir 
ce projet. En revanche, la delegation israelienne sera 
heureuse d'appuyer le projet de resolution de la Repu
blique Dominicaine (A/C.3/L.509), qui donne aux 
Membres de !'Organisation des Nations Unies l'occasion 
de montrer leur gratitude pour la grande part person
neUe que le defunt Haut-Commissaire a prise a la pro
tection des refugies. Bien qu'elle soit prete a appuyer 
le projet de resolution sous sa forme actuelle, la dele
gation israelienne ne souleverait pas d'objection contre 
l'amendement de !'Afghanistan (A/C.3/L.516) si la 
modification qu'il propose facilitait !'acceptation du pro
jet de resolution par un plus grand nombre de dele
gations. 
6. M. BEAUFORT (Pays-Bas) declare qu'etant 
donne les promptes et claires reponses que lui ont don
nees, a la seance precedente, le Sous-Secretaire aux 
affaires economiques et sociales et le representant du 
Royaume-Uni, il retirera sa proposition tendant a ce 
qu'il soit fait mention du paragraphe 17 du statut du 
Haut-Commissariat [resolution 428 (V) de l'Assem
blee generale, annexe] dans le projet de resolution 
commun (A/C.3jL.510jRev.1). 
7. M. VLAHOV (Yougoslavie) declare que les vues 
de la delegation yougoslave sur les projets de resolution 
dont la Commission est saisie decoulent de la position 
que cette dele,gation a adoptee sur !'ensemble du pro
bleme des refugies et queM. Vlahov a exposee au cours 
de la discussion generale. 
8. En ce qui concerne le projet de resolution de la 
Tchecoslovaquie (A/C.3/L.S08), M. Vlahov fait ob
server que si le probleme des refugies est un probleme 
complexe qui doit etre resolu dans son ensemble, il 
comporte neanmoins certains aspects auxquels il con
vient de donner la priorite. On communique tous les 
jours de nouveaux chiffres concernant l'affiux des re
fugies hongrois, et la seule chose que l'on puisse dire 
de la situation est qu'elle n'est pas encore stabilisee; 
en consequence, le Rant-Commissariat devrait preter 
une attention plus grande au rapatriement volontaire 
comme une solution possible pour cette categorie de 
refugies. Cette solution n'est peut-etre pas applicable 
dans le cas des refugies plus anciens, mais on devrait 
donner a ceux du nouveau groupe !'occasion de decider 
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ce qu'ils souhaitent reellement faire. Etant donne les 
amendements presentes oralement par le representant 
de la Tchecoslovaquie ( 695eme seance), la delegation 
yougoslave votera en faveur du projet de resolution 
tchecoslovaque, qui serait probablement de nature a 
aider les refugies hongrois en ce moment de crise. 
9. La delegation yougoslave ne pense pas que le pre
cedent que creerait le projet de resolution de la Repu
blique Dominicaine (A/C.3/L.509) soit tout a fait 
approprie pour I' Organisation des Nations U nies ; en 
outre, il ne semble pas souhaitable que !'Organisation 
s'engage a se conformer a une ligne de conduite suivie 
anterieurement. En consequence, M. Vlahov ne pourra 
voter en faveur de ce projet de resolution, a moins que 
l'amendement de I' Afghanistan (A/C.3/L.516) ou celui 
de la Syrie (AjC.3jL.517) ne soit accepte. 
10. Les arguments selon lesquels la Commission n'a 
pas competence pour examiner la question des refugies 
hongrois peuvent etre juridiquement fondes, mais ils 
sont peu realistes. Par la resolution qu'elle a adoptee 
a sa 587eme seance pleniere, le 21 novembre 1956, 
1' Assemblee generale a invite expressement le Haut
Commissariat a s'occuper de cette question, et il s'est 
pose un probleme d'ordre purement humanitaire qui 
releve de la competence de la Troisieme Commission. 
Bien que les paragraphes 4 et 5 du projet de resolution 
commun (A/C.3/L.510/Rev.1) semblent encore assez 
vagues, la delegation de la Y ougoslavie pourra peut
etre voter en faveur de ce texte. 
11. En:fin, le Haut-Commissariat devrait pouvoir se 
procurer facilement, dans l'exercice normal de ses fonc
tions, les donnees demandees dans le pro jet de reso
lution de la Syrie (A/C.3/L.512). La delegation de la 
y ougoslavie est prete, en principe, a appuyer ce texte, 
mais elle espere que si la majorite des membres de la 
Commission estime qu'une telle demarche est prema
turee et qu'il convient de donner au Haut-Commissariat 
le temps de reunir les donnees necessaires, la delegation 
de la Syrie n'insistera pas pour que sa proposition 
soit mise aux voix. 
12. M. BRATANOV (Bulgarie) considere que le 
projet de resolution commun (A/C.3/L.510/Rev.1) 
ne contient aucun element nouveau. Voila plusieurs 
annees que le Haut~Commissariat regie son action sur 
des directives analogues, et plusieurs milliers de refu
gies vivent encore dans des camps, et le probleme des 
refugies est toujours inscrit a l'ordre du jour de l'As
semblee generale. On perpetue ce probleme a des fins 
d'agitation politique. En consequence, la delegation de 
la Bulgarie appuiera le projet de resolution de la Tche
coslovaquie (A/C.3/L.508) qui est de nature a con
tribuer a reduire la tension internationale et a ameliorer 
la situation materielle d'un grand nombre de refugies 
et de personnes deplacees. En outre, ce projet s'inspire 
d'une consideration profondement humanitaire, a sa
voir que tout individu n'a qu'une patrie et qu'il desirera 
toujours y retourner, et il tient compte des nouvelles 
dispositions legislatives qui ont ete promulguees dans 
les pays d'origine des refugies et qui ont deja eu pour 
effet d'amener une augmentation du nombre de refugies 
rapatries. 

13. Le projet de resolution de la Tchecoslovaquie con
tient un element nouveau : !'invitation adressee a tous 
les gouvernements interesses de cooperer a la solution 
du probleme des refugies par le rapatriement volon
taire. Le chef de la delegation bulgare a adresse recem
ment une demande instante a 1' Assemblee reunie en 
seance pleniere pour que la tension internationale se 
relache au cours de la onzieme session; I' adoption du 

projet de resolution tchecoslovaque contribuerait cer
tainement a atteindre ce n~sultat et la delegation de la 
Bulgarie votera done en sa faveur. 
14. M. STEWART (Nouvelle-Zelande) declare, au 
sujet du projet de resolution de la Syrie (A/C.3/ 
L.512), que si son gouvernement verse des contribu
tions au Fonds des Nations Unies pour les refugies, 
c'est parce qu'il pense que ces contributions seront uti
lisees pour alleger des souffrances humaines. Les Etats 
ne seraient pas incites a verser des contributions s'ils 
pensaient que celles-ci seraient utilisees pour le ras
semblement de donnees statistiques. 
15. Les mesures envisagees dans le projet de resolu
tion de la Tchecoslovaquie (A/C.3/L.508) semblent: 
perimees; elles paraissent s'appliquer aux deliberations 
des Nations U nies sur le probleme des refugies, en 
1946, plutot qu'au rapport actuel du Haut-Commissaire. 
L'Organisation des Nations Unies n'a pas eu a s'occu
per de la question des personnes deplacees depuis plu
sieurs annees et cette question n'est pas mentionnee dans 
le rapport. Les refugies qui relevent du mandat du 
Haut-Commissaire sont des personnes deplacees qui ont 
refuse d' etre rapatriees et pour lesquelles aucune autre 
solution n'a encore ete trouvee. A leur nombre sont 
venus s'ajouter des milliers de personnes qui ont juge 
intolerable la situation existant dans leur pays. Etant 
donne que le probleme des personnes deplacees n'a pas 
d' existence reelle, la delegation de la N ouvelle-Zelande 
ne peut appuyer le projet de resolution de la Tcheco
slovaquie. 
16. II y a cependant a present une nouvelle categorie 
de personnes deplacees ; le representant de la Tcheco
slovaquie pourrait envisager d'etendre l'offre de rapa
triement aux personnes deplacees qui combattaient tout 
recemment dans les rues de Budapest et qui se trouvent 
main tenant en Union sovietique. 
17. M. MEZINCESCU (Roumanie), commentant le 
projet de resolution commun (AjC.3/L.510jRev.l), dit 
que le dispositif de ce projet s'ecarte du statut du 
Haut-Commissariat en ce sens qu'il ne mentionne pas 
expressement le rapatriement volontaire comme une 
solution au probl,eme des refugies. Si le Haut-Commis
saire devait faire seulement porter ses efforts sur la 
reinstallation et l'assimilation, aucun progres ne pour
rait etre fait. L'experience montre que les refugies 
eux-memes refusent les solutions qui leur sont offertes 
dans le cadre du programme du FNUR et que les ob
jectifs de ce programme ne seront probablement pas 
atteints dans les delais fixes. Les gouvernements he
sitent a verser des contributions et certains groupes 
font obstacle a une solution, s'effon;ant de cette ma
niere de creer un champ de bataille pour la guerre 
froid e. 

18. Le representant de la Roumanie se sent tenu de 
commenter les :remarques que le representant des 
Etats-Unis a faites (694eme seance) au sujet du 
projet de resolution de la Tchecoslovaquie (A/C.3/ 
L.508). Le representant des Etats-Unis a declare 
que son gouve:rnement ne coopererait pas avec 
les pays d'origine des refugies pour encourager 
le rapatriement volontaire. Une telle declaration est 
comprehensible compte tenu de la politique pour
suivie par les Etats-Unis, qui consiste a kidnapper 
systematiquement les refugies et a les transporter aux 
Etats-Unis d'Am,erique d'ou ils ne reviendront jamais 
dans leurs pays. II est cynique de laisser entendre que 
les pressions qui ont ete exercees sur les refugies ve
naient de leurs pays d'origine. II est dit dans la reso
lution 8 (I) de l' Assemblee generale que le rapatrie-
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ment volontaire doit etre le principal objectif de l'action 
entreprise en faveur des refugies, mais la guerre froide 
a empeche que cet objectif ne soit atteint. 
19. Les negociations directes entre les gouvernements 
interesses se sont averees fructueuses dans le passe et 
l'on devrait y avoir recours dans le cas des refugies 
hongrois. La Roumanie est vivement inquiete de l'acti
vite febrile qui est actuellement deployee pour disperser 
ces refugies le plus rapidement possible; ainsi, des mil
liers de personnes qui ont ete effrayees par les evene
ments qui ont accompagne le putsch fasciste en Hongrie 
se trouveront dans la situation tragique de ne pouvoir 
revenir dans leur pays si elles desirent le faire. 
20. Le PRESIDENT invite le representant de la 
Roumanie a s'en tenir a des remarques ayant trait aux 
proj ets de resolution et aux amendements dont est 
saisie la Commission. 
21. M. MEZINCESCU (Roumanie) estime que sa 
declaration s'inscrivait bien dans le cadre de la discus
sion relative a ces textes. 
22. Certaines des offres d'assistance aux refugies 
hongrois peuvent avoir ete faites dans un esprit huma
nitaire, mais il est essentiel de peser les effets de cette 
assistance sur les refugies eux-memes. Comme l'a dit 
le representant de 1' Arabie Saoudite, il faut donner aux 
refugies hongrois la possibilite de se decider apres re
flexion. Par consequent, la delegation roumaine s'abs
tiendra lors du vote sur le projet de resolution commun 
(A/C.3/L.510/Rev.l), mais elle votera en faveur des 
projets de resolution presentes par la Tchecoslovaquie 
(A/C.3/L.508) et par la Syrie (A/C.3/L.512). 
23. M. BENGTSON (Suede) appuie chaleureuse
ment le projet de resolution presente par la delegation 
dominicaine ( A/C.3/L.509). 
24. II votera pour le projet de resolution commun 
(A/C.3fL.510/Rev.l) parce que celui-ci sera utile tant 
pour les refugies de longue date que pour les refugies 
hongrois. Sa delegation estime cependant que le man
dat du Haut-Commissariat ne doit pas s'etendre auto
matiquement aux nouveaux groupes de refugies qui 
peuvent se presenter dans l'avenir; ces cas doivent 
faire l'objet d'une decision speciale de l'Assemblee 
generale ou, s'il y a urgence, du Secretaire general. 
25. M. Bengtson ne votera pas en faveur du projet 
de resolution de la Tchecoslovaquie ( A/C.3/L.508), 
parce qu'il lui semble inutile. Aucun refugie ne sera 
empeche de retourner dans son pays d'origine s'il le 
desire, meme si le texte presente par la Tchecoslova
quie n' est pas adopte. 

26. La composition des groupes de refugies se modifie 
constamment, de telle sorte que la communication de 
donnees statistiques prevue dans le projet de resolution 
de la Syrie (A/C.3/L.512) exigerait beaucoup de tra
vaux de bureau, et probablement des depenses supple
mentaires. La delegation de la Suede ne pourra done 
voter en faveur de ce texte. 

27. M. PONCE (Equateur) dit que le projet de reso
lution de la Tchecoslovaquie (A/C.3fL.508), malgre 
son habile redaction, esquive le veritable probleme des 
refugies et reduit un probleme fort complexe a une 
simple question de rapatriement. Malheureusement, ce 
n'est pas la une solution satisfaisante pour la grande 
majorite des refugies, qui se sont enfuis de leur pays 
pour sauver leur vie et avec }'intention de trouver un 
nouveau foyer. Ce qu'ils demandent avant tout a la 
collectivite internationale, c'est une protection. Aussi 
M. Ponce ne peut-il accepter le projet de resolution 
de la Tchecoslovaquie ou l'amendement de 1' Albanie 

(A/C.3/L.511), qui cherchent a etouffer les protes
tations qui s'elevent contre !'injustice. 
28. En revanche, le projet de resolution commun (A/ 
C.3/L.510/Rev.l) envisage le probleme carrement et 
prevoit en outre des mesures adequates pour les refu
gies hongrois. La delegation equatorienne votera done 
pour ce texte, d'autant plus que ses auteurs ont accepte 
l'amendement du Chili (A/C.3/L.515) qui exprime la 
reconnaissance de 1' Assemblee generale au Gouverne
ment de 1' Autriche pour I' action qu'il a menee. 
29. Le representant de l'Equateur se prononce en fa
veur du projet de resolution de la Republique Domini
caine (A/C.3fL.S09). 
30. U THWIN (Birmanie) dit qu'il convient de 
rendre a chacun l'hommage qui lui est du et que sa 
delegation votera done pour le projet de resolution 
de la Republique Dominicaine (A/C.3fL.S09). II ap
puie egalement le projet de resolution de la Syrie 
(A/C.3/L.S12), qui, s'il etait adopte, permettrait a la 
Commission de recevoir des renseignements utiles 
grace auxquels elle serait mieux en mesure de traiter 
le probleme des refugies. Le projet de resolution de la 
Tchecoslovaquie (A/C.3/L.508) et le projet de reso
lution commun (A/C.3/L.S10/Rev.l) sont, l'un et 
l'autre, dans !'esprit du statut du Haut-Commissariat, 
mais le representant de la Birmanie devra les etudier 
de plus pres. 
31. Ato Solomon TEKLE (Ethiopie) declare que 
l'Ethiopie ne reste nullement indifferente devant le 
probleme des refugies. Elle compatit au sort des refu
gies, notamment des refugies hongrois, et admire la 
generosite des pays qui leur viennent en aide. Le repre
sentant de l'Ethiopie regrette seulement que son pays 
ne puisse, lui aussi, apporter sa contribution. Dans le 
passe, l'Ethiopie a donne asile a bon nombre de refu
gies europeens. Dans les circonstances actuelles, le 
moins que la delegation ethiopienne puisse faire est 
d'apporter son appui moral a cette cause humanitaire 
en votant en faveur du projet de resolution commun 
(A/C.3/L.S10/Rev.l) qui, a son avis, est de portee 
plus etendue que les autres projets de resolution. Elle 
appuiera aussi l'amendement du Chili (A/C.3/L.S15) 
a ce projet de resolution. La delegation ethiopienne, 
qui souhaite rendre hommage a la memoire du Haut
Commissaire des Nations U nies pour les refugies, vo
tera egalement en faveur du projet de resolution de la 
Republique Dominicaine (A/C.3fL.509). 
32. M. BAROODY (Arabie Saoudite) regrette que 
le projet de resolution de la Tchecoslovaquie (A/C.3/ 
L.508) et le projet de resolution commun (A/C.3/ 
L.SlO/Rev.l) n'aient pas ete fondus, car il aurait alors 
ete en mesure de voter pour le texte qui aurait resulte 
de cette fusion. En effet, les deux projets ne sont pas 
contradictoires et l'on peut meme dire qu'ils se com
pletent. Le projet de resolution commun mentionne en
passant la solution du rapatriement; mais dans la pra
tique le Haut-Commissaire a fort peu employe cette 
methode au cours des trois ou quatre dernieres annees, 
et l'accent mis sur le rapatriement dans le texte tcheco
slovaque est done entierement justifie. Le projet tche
coslovaque a encore d'autres merites, tels que la recom
mandation faite aux gouvernements directement inte
resses, dans le paragraphe 3, de collaborer dans ce do
maine. L'amendement de l'Albanie (A/C.3/L.Sll) 
est egalement acceptable en principe, bien qu'il puisse 
convenir, en vue de preserver la liberte de !'informa
tion, de remplacer le mot "permettre" par le mot "en
courager" ; il y aurait peut-etre egalement des modifi
cation de forme qu'il serait bon d'apporter au texte. 
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Le principal defaut que l'on puisse reprocher au projet 
de resolution tchecoslovaque est qu'il ne fait aucune 
mention des refugies hongrois et qu'il ne porte done pas 
sur !'ensemble du sujet qui occupe actuellement la 
Commission. 
33. M. Baroody ne pourra pas voter pour le projet de 
resolution commun (AjC.3jL.510/R~v.1), a moins 
que ses auteurs n'acceptent ceux des amendements de 
la Syrie qui n'ont pas encore ete acceptes (A/C.3/ 
L.514, points 1, 3 et 4). II est tres important, dans une 
resolution de caractere humanitaire, de supprimer la 
mention d'une resolution de 1' Assemblee generale dont 
le preambule a un caractere nettement politique; en re
vanche, il n'y aurait rien a redire a une mention expresse 
du dispositif de cette resolution. Remplacer les mots 
"vive inquietude" par "inquietude" et "invite instam
ment" par "invite" ne changerait en rien le sens du texte 
et modererait cependant son ton exagerement drama
tique et emotionnel. 
34. Si ces amendements sont acceptes, la delegation 
de l'Arabie Saoudite pourra voter en faveur du projet 
-de resolution commun et du projet de resolution de la 
Tchecoslovaquie; s'ils sont rejetes, il devra s'abstenir 
sur ces deux textes, car le premier est teinte de pre
juges politiques et le second n'est pas assez complet. 
De toute fa~on, M. Baroody se rejouit que les auteurs 
du projet de resolution commun aient accepte l'amen
dement du Chili (AfC.3jL.515), auquel il donne un 
appui sans reserve. 
.35. M. Baroody pourra voter pour le projet de reso
lution de la Republique Dominicaine (A/C.3jL.509), 
a condition que son auteur accepte l'amendement pro
pose par !'Afghanistan (A/C.3jL.516); toutefois, la 
delegation de 1' Arabie Saoudite s'associe aux observa
tions du representant de la Y ougoslavie sur le danger 
de creer des precedents. 
.36. Malgre !'experience de ces dernieres annees, M. 
Baroody espere encore que, lors de ses prochaines ses
sions, la Commission s'abstiendra de meier des consi
derations politiques a un probleme de nature stricte
ment humanitaire, et qu'elle traitera des refugies en 
voyant simplement en eux des etres humains ayant un 
besoin urgent d'etre secourus. 
.37. Mlle BERNARDINO (Republique Dominicaine) 
accepte l'amendement de !'Afghanistan (A/C.3/L.516) 
a son projet de resolution (A/C.3jL.S09). 
.38. M. SUMARJO ( Indonesie) fait observer que le 
projet de resolution de la Tchecoslovaquie (A/C.3/ 
L.508) contient plusieurs recommandations dignes 
d'etre appuyees; neanmoins, le representant de l'Indo
nesie a de serieux doutes en ce qui concerne !'applica
tion du paragraphe 1. L'amendement de 1' Albanie (A/ 
C.3jL.511) porte sur une question politique qui n'est 
pas du ressort de la Commission. M. Sumarjo estime 
que le projet de resolution commun (A/C.3/L.510/ 
Rev.1) est acceptable en general, mais il pense, avec 
le representant de la Syrie, qu'il conviendrait de sup
primer la mention de la resolution 1006 (ES-II) de 
l'Assemblee generale. II approuve le projet de resolu
tion de la Syrie (A/C.3jL.512) et le projet de reso
lution amende de la Republique Dominicaine (A/C.3/ 
L.509). 
39. M. ABIDIA (Libye) declare qu'il ne votera 
contre aucun des textes soumis a la Commission, parce 
-qu'il est persuade que les auteurs de tous ces projets 
sont animes du desir sincere de secourir les refugies. 
40. M. MUFTI ( Syrie) dit que le Haut-Commissaire 
:adjoint a donne a la delegation syrienne des assurances 

suffisantes quant a !'inclusion dans les futurs rapports 
de certaines des donnees statistiques dont elle souhaite 
vivement disposer. II retire done son projet de resolu
tion (A/C.3/L.512) et remercie toutes les delegations 
qui se sont declarees pretes a l'appuyer. 
41. II retire egalement son amendement (AjC.3/ 
L.S17) au projet de resolution de la Republique Do
minicaine (A/C.3/L.509), ce texte lui paraissant 
maintenant tout a fait acceptable. 
42. Le representant de la Syrie demande que le pro
jet de resolution commun (A/C.3jL.510jRev.1) soit 
mis aux voix paragraphe par paragraphe; si les amen
dements qu'il a presentes (AjC.3jL.514) ne sont pas 
adoptes, il pourra voter pour certains paragraphes, 
mais s'abstiendra. lors du vote sur !'ensemble du texte. 
43. M. MARRIOTT ( Australie) dit que le pro jet de 
resolution tchecoslovaque (A/C.3/L.508) fait une trop 
grande place au rapatriement volontaire, aux depens 
de !'assimilation et de la reinstallation. II ressort clai
rement des paragraphes 142 a 144 du rapport (A/ 
3123/Rev.1) que non seulement le Haut-Commissaire 
signale aux refugies les possibilites de rapatriement 
mais aussi qu'il protege leurs droits en veillant a ce 
qu'aucune influence ne soit abusivement exercee sur 
eux en faveur d!'une solution a !'exclusion des autres. 
Comme le projet de resolution tchecoslovaque limite
rait la liberte de choix des refugies, la delegation aus
tralienne votera contre son adoption. 
44. L'effet de l'amendement de l'Albanie (A/C.3/ 
L.511) au projet de resolution de la Tchecoslovaquie 
serait d'encourager la propagande en faveur du rapa
triement et d'interdire la diffusion des renseignements 
qui en montrent les dangers. La delegation australienne 
s'est toujours opposee ·a toute limitation de la liberte 
de I' information; elle votera done contre l'amendement 
albanais, qui, en liaison avec le projet de resolution 
tchecoslovaque, priverait les refugies de l'un des droits 
fondamentaux de l'homme. 
45. La delegation australienne votera pour 1e projet 
de resolution commun (A/C.3/L.510/Rev.1). Se re
ferant aux amendements syriens (A/C.3/L.514) a ce 
projet de resolution, M. :Marriott fait observer que 
si l'amendement au quatrieme considerant etait 
adopte, toute mention de la resolution 1006 (ES-II) 
de 1' Assemblee g~enerale, en date du 9 novembre 1956, 
serait supprimee. De meme que 1' Australie a appuye 
cette resolution <1 1' Assemblee generale, elle appuiera 
la mention qui en est faite dans le projet de resolution 
commun. En outre, il est clair que le mot "disposi
tions", qui se trouve au quatrieme considerant 
de ce texte, ne designe que le dispositif de la section 
II de la resolution 1006 (ES-II) de l'Assemblee gene
rale. M. Marriott: votera done contre le premier amen
dement syrien. II votera aussi contre le troisieme et 
le quatrieme, qui attenueraient le caractere pressant 
du projet de resolution. II accueille avec satisfaction 
!'incorporation de l'amendement chilien (A/C.3/ 
L.515) ; la situation difficile dans laquelle se trouve 
actuellement le Gouvernement autrichien doit lui attirer 
la sympathie de tous les pays. 
46. La delegation australienne se declare favorable a 
!'adoption du pro jet de r·esolution dominicain (A/ 
C.3jL.S09), tel qu'il a ete modifie par son auteur. 
47. M. ARKADEV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) exprime de nouveau son appui pour 
le projet de resolution tchecoslovaque (A/C.3/L.S08) 
et l'amendement albanais (A/C.3/L.511). Certaines 
delegations ont affirme que le projet de resolution etait 
partial en ce qu'ii faisait une trop grande place au ra-
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patriement volontaire, aux depens des autres solutions; 
etant donne les modifications qui ont ete apportees au 
cinquieme considerant et au paragraphe 4, 11. Arkadev 
estime que ces assertions ne sont pas fondees. En outre, 
il est persuade que la seule resolution qui pourrait aider 
a resoudre le probleme des refugies serait une resolu
tion en vertu de laquelle les refugies devraient recevoir 
des renseignements obj ectifs sur les nouvelles lois adop
tees dans leur pays d'origine, et par laquelle 1' Assem
blee generale soulignerait que la cooperation des pays 
d'asile est necessaire en vue d'encourager le rapatrie
ment des refugies et inviterait le Haut-Commissariat 
a prendre des mesures pour encourager ce rapatrie
ment. Les accords bilateraux de rapatriement se sont 
reveles utiles dans le passe et i1 n'y a aucune raison 
de ne pas tenir compte aujourd'hui de la possibilite d'en 
conclure d'analogues. Aux termes du projet de resolu
tion tchecoslovaque, 1' Assemblee generale appelle aussi 
!'attention du Haut-Commissariat sur certaines de ses 
resolutions qu'il n'a malheureusement pas juge utile 
d'appliquer comme il convenait, et elle l'invite a les 
mettre en reuvre maintenant. Elle demande egalement 
au Haut-Commissariat de fournir certains renseigne
ments statistiques. 
48. En ce qui concerne l'amendement albanais (A/ 
C.3/L.511), !'Organisation des Nations Unies ayant 
toujours considere que la propagande ne peut que re
tarder le reglement du probleme des refugies et en faire 
un probleme politique, M. Arkadev est surpris de !'op
position que cet amendement a suscitee. Cette opposi
tion ne peut etre due qu'au desir qu'ont certains pays 
de poursuivre leur propagande hostile. 
49. La delegation de l'URSS s'abstiendra lors du 
vote sur le projet de resolution de la Republique Do
minicaine ( A/C.3 jL.509). 
50. II n' existe aucune raison valable d'introduire la 
question des refugies hongrois dans le projet de reso
lution commun (A/C.3/L.510/Rev.l). L'examen de 
la question en seance pleniere etait fonde sur une reso
lution illegale et le probleme n'a pas ete renvoye a la 
Troisieme Commission. En ce qui concerne le texte du 
projet de resolution, la delegation de l'Union sovietique 
ne peut appuyer que le troisieme considerant, ou sont 
enumerees les trois solutions possibles du probleme. 
Le quatrieme considerant fait mention de la resolution 
1006 (ES-II) de l'Assemblee generale, qui est con
traire aux principes de I' Organisation des Nations 
Unies; M. Arkadev ne pourra done pas voter pour ce 
considerant. De plus, les programmes du Haut-Com
missariat ne contiennent aucune disposition de caractere 
pratique au sujet du rapatriement volontaire, de telle 
sorte que la delegation de l'Union sovietique ne sera 
pas non plus en mesure de voter pour les paragraphes 
ou ces programmes sont mentionnes. M. Arkadev 
s'abstiendra lors du vote sur !'ensemble du projet de 
resolution. II voudrait une fois de plus attirer !'attention 
du Haut-Commissaire adjoint sur le fait que l'URSS est 
prete a cooperer avec lui et a aider materiellement au 
rapatriement volontaire des refugies et des fugitifs. 
L'Union sovietique l'invite a enumerer les mesures 
qu'il se propose de prendre en vue d'assurer ce rapa
triement. 
51. A propos des remarques inopportunes du repre
sentant de la N ouvelle-Zelande, M. Arkadev fait ob
server que ce n'est pas la premiere fois que la dele
gation neo-zelandaise, par ses declarations in j ustifiees, 
cree une situation deplaisante. 
52. Le PRESIDENT demande au representant de 
l'URSS d'eviter des observations de ce genre. 

53. M. ARKADEV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) estime qu'il aurait ete plus a propos 
que le President interrompe la declaration offensante 
du representant de la N ouvelle-Zelande. 
54. Les assertions de ce representant touchant les 
personnes deplacees hongroises en Union sovietique 
sont entierement fausses, et il est surprenant de cons
tater que ~e telles assertions viennent de la delegation 
d'un pays ou se trouvent de nombreux refugies qui de
mandent hautement a retourner dans leur patrie. 
55. M. STEWART (Nouvelle-Zelande) estime inu
tile de repondre a l'attaque du representant de l'Union 
sovietique contre sa delegation. Les faits parlent d'eux
memes. 
56. Mlle BRUUN (Danemark) declare qu'elle votera 
pour le projet de resolution dominicain (A/C.3/ 
L.509), car M. van Heuven Goedhart a fidelement 
servi la cause des refugies. En revanche, ell~ ne pourra 
pas appuyer le proj et de resolution tchecoslovaque 
(A/C.3/L.508), parce qu'il insiste sur le rapatriement 
d'une maniere qui n' est ni realiste ni raisonnable et 
parce qu'il ne mentionne pas les refugies hongrois. 
57. Le Danemark a annonce qu'il admettrait 1.000 
refugies hongrois. La Croix-Rouge danoise et d'autres 
organisations danoises ont reuni une somme equivalant 
a pres d'un million de dollars pour ces refugies; le 
Danemark entretient en outre en Autriche une forma
tion sanitaire pour les refugies hongrois et les syndicats 
danois gerent, en Autriche egalement, un foyer destine 
a ces refugies. 
58. M. CHENG (Chine) votera contre le projet de 
resolution tchecoslovaque (A/C.3/L.508) pour les 
raisons qui l'ont deja amene a voter contre un texte 
semblable a la session precedente: le projet a d'autres 
buts que ceux qu'il enonce; il a un caractere limitatif 
et il a trait a des categories de personnes qui ne sont 
pas l'objet du debat. 
59. M. Cheng votera pour le projet de resolution de 
la Republique Dominicaine (A/C.3/L.509), car son 
objectif est parfaitement louable, bien que pareille ini
tiative ait ete prise dans d'autres cas sans donner lieu 
a une resolution Speciale. 
60. Les explications fournies par la representante du 
Royaume-Uni (695eme seance) au sujet du para
graphe 4 du projet de resolution commun revise (A/ 
C.3/L.510/Rev.l) correspondent exactement aux vues 
de la delegation chinoise. Comme l'amendement chilien 
(A/C.3/L.515) a aussi ete incorpore dans le texte 
revise, M. Cheng votera pour ce projet de resolution, 
parce qu'il traite a la fois de la question des refugies 
hongrois en Autriche et du programme de solutions 
permanentes. 
61. M. AYALA MERCADO (Bolivie) ne peut ap
puyer le projet de resolution de la Tchecoslovaquie 
(A/C.3/L.508), parce que ce texte insiste sur le rapa
triement alors qu'il est essentiel que les refugies soient 
laisses lihres de choisir entre les trois solutions qui 
s'offrent a eux. Le rapatriement est particulierement 
indique pour les refugies qui ont quitte leur foyer sous 
1' effet de la panique, mais il ne convient pas de preco
niser cette solution aux depens des autres. Bien que les 
buts vises par l'amendement de 1' Albanie ( A/C.3/ 
L.511) soient parfaitement admissibles, le representant 
de la Bolivie ne peut appuyer ce texte, parce qu' on de
vrait eviter de suggerer qu'il est fait parmi les refugies 
une propagande hostile a l'egard des gouvernetnents, 
quels que soient les faits. M. Ayala Mercado appuie le 
projet de resolution commun (A/C.3/L.510/Rev.l) 



72 Assemblee generale - Onzieme session - Troisieme Commission 

ainsi que le projet de resolution de la Republique 
Dominicaine (AjC.3jL.509) sous sa forme amendee. 
62. M. RACZ (Hongrie) appuie le projet de reso
lution de la Tchecoslovaquie (AjC.3/L.508) et !'amen
dement a ce projet presente par l'Albanie (A/C.3/ 
L.511). II est heureux de constater que la plupart des 
delegations ont admis le principe du rapatriement; les 
arguments avances contre cette solution ne se sou
tiennent pas. M. Racz deplore que certaines delegations 
aient essaye d'exploiter les souffrances des refugies a 
des fins politiques; il est persuade que la plupart des 
refugies hongrois ont quitte leur pays parce qu'ils se 
sont fait une idee fausse de la situation et il est con
vaincu qu'ils y retoumeront bientot. Le Gouvernement 
hongrois a deja adresse une note au Gouvernement 
autrichien, dans laquelle i1 demande le rapatriement de 
tous les refugies ages de moins de 18 ans, et il espere 
recevoir une reponse favorable. 
63. Le representant de la Hongrie votera contre le 
projet de resolution commun (A/C.3/L.510/Rev.l) 
parce qu'il ne donne pas une importance suffisante au 
rapatriement. 
64. M. BUDO (Albanie) rappelle qu'a la 694eme 
seance le representant des Etats-U nis a tente de nier 
le bien-fonde de I' intervention du representant de 1' Al
banie a la 693eme seance concernant !'attitude hostile 
de milieux americains ·a l'egard de la Republique popu
laire d' Albanie ainsi que la propagande de calomnies 
de la Voix de 1' Amerique. Dans son discours, le repre
sentant de l'Albanie s'etait borne a citer un nombre 
limite d' exemples pour prouver que les milieux ame
ricains, par une propagande hostile, essayaient de dis
suader les refugies de retourner dans leur pays; mais 
il aurait pu parler des emigres albanais recrutes dans 
des camps de refugies a l'etranger et envoyes en Alba
nie pour se livrer a des activites subversives, a l'espion
nage et au sabotage. Les aveux de ces espions devant 
les tribunaux albanais, leurs armes de fabrication ame
ricaine et les documents saisis sur eux prouvent !'exac
titude de ces faits. 
65. En ce qui conceme les calomnies des emissions 
de la Voix de !'Amerique, M. Budo cite l'exemple 
d'une emission- reprise par d'autres organes d'infor
mation des Etats-Unis- selon laquelle l'usine de tex
tiles situee pres de Tirana, dont le materiel a ete im
porte d'Union sovietique, serait une fabrique d'armes; 
c'est la une information qui prete a rire. 
66. Pour ce qui est de la liberte de parole dont le 
representant des Etats-Unis et d'autres representants 
ont fait l'eloge, on sait ce que cela veut dire. La liberte 
existant dans ces pays est une question qui concerne 
leurs peuples et M. Budo ne veut pas en discuter, mais 
il demande aussi que les autres ne cherchent pas a s'in
gerer dans les affaires interieures d'autres Etats. Le 
peuple albanais n'a obtenu sa veritable liberte que lors
qu'il a instaure dans son pays le regime de la demo
cratie populaire. 
67. Le representant de l'Albanie appuie le projet de 
resolution tchecoslovaque (A/C.3/L.S08) dont !'au
teur a voulu simplement souligner !'importance du ra
patriement, qu'il presente comme l'une des solutions 
possibles au probleme des refugies. M. Budo n'exami
nera pas les motifs qui ont incite certaines delegations 
a s'opposer a l'amendement de l'Albanie (A/C.3/ 
L.Sll), qui est le resultat d'une triste experience. Cet 
amendement n'a pas ete propose dans un but politique; 
i1 a simplement pour objet de completer le projet de 
resolution de la Tchecoslovaquie en soulignant qu'il est 
du devoir des gouvernements de s'abstenir de mener 

une propagande contre le rapatriement. Le represen
tant de 1' Albanie est dispose a accepter le nouveau 
libelle propose par le representant de 1' Arabie Saoudite 
qui ne modifie pas le sens du texte. 
68. II ne peut appuyer le projet de resolution commun 
(A/C.3jL.510jRev.l) parce qu'il n'y est pas propose 
de solution d'ensemble au probleme des refugies. 
69. M. MUFTI ( Syrie) demande si le programme 
de solutions permanentes au probleme des refugies, 
dont il est fait mention au paragraphe 1 du projet de 
resolution commun (A/C.3jL.SlOjRev.l), prevoit le 
rapatriement librement consenti. 
70. M. READ (Haut-Commissaire adjoint des Na
tions Unies pour les refugies) dit que I' action du Haut
Commissariat est regie par les instructions de 1' Assem
blee generale, qui a etabli son statut [resolution 428 
(V) de 1' Assemblee generale, annexe]. Le paragraphe 
1 de ce statut prevoit que le Haut-Commissaire des 
Nations Unies pour les refugies doit rechercher des 
solutions permanentes au probleme des refugies, en 
aidant les gouvernements et les organisations privees 
a faciliter le rapatriement librement consenti de ces 
refugies ou leur assimilation dans de nouvelles commu
nautes nationales. 
71. Le PRESIDENT met aux voix le projet de reso
lution de la Tchecoslovaquie (A/C.3/L.508), compte 
tenu des amendements proposes par l'Albanie (AjC.3/ 
L.511) et par I' auteur du projet. 

Par 43 voix contre 10, avec 15 abstentions, le projet 
de resolution modifie est rejete. 
72. Le PRESIDENT met aux voix, paragraphe par 
paragraphe, le projet de resolution commun revise (A/ 
C.3jL.510/Rev.l) et les amendements de la Syrie (A/ 
C.3/L.514) a ce projet de resolution. 

Par 58 voix contre zero, avec 5 abstentions, le pre
mier considerant du projet de resolution est adopte. 

Par 61 voix contre zero, avec 6 abstentions, le 
deuxieme c,onsiderant est adopte. 

Par 61 voix contre zero, avec 7 abstentions, le 
troisieme considerant est adopte. 

Par 35 voix contre 10, avec 20 abstentions, !'amen
dement de la Syrie au quatrieme considerant (AjC.3j 
L.514, point 1) est rejete. 

Par 46 voix contre 8, avec 13 abstentions, le qua
trieme considerant est adopte. 

Par 51 voix contre zero, avec 16 abstentions, le 
cinquieme considerant est adopte. 

Par 50 voix contre zero, avec 17 abstentions, le pa
ragraphe 1 est c~dopte. 

A la demande du representant de la Roumanie, il est 
procede au vote par appel nominal sur le paragraphe 2. 

L'appel commenc,e par l'Irak, dont le nom est tire 
au sort par le President. 

V otent pour: Irak, Irlande, Israel, Italie, Liberia, 
Luxembourg, 1fexique, Pays-Bas, N ouvelle-Zelande, 
Nicaragua, Norvege, Paraguay, Perou, Philippines, 
Portugal, Arabie Saoudite, Espagne, Suede, Syrie, 
Thailande, Turquie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amerique, Uru
guay, Venezuela, Yemen, Y ougoslavie, Afghanistan, 
Argentine, Australie, Belgique, Bolivie, Bresil, Ca
nada, Ceylan, Chili, Chine, Colombie, Costa-Rica, Cuba, 
Danemark, Equateur, Egypte, Salvador, Ethiopie, Fin
laude, France, Grece, Guatemala, Haiti, Honduras, 
Hongrie, Islande, Indonesie, Iran. 

S' abstiennent: Nepal, Pakistan, Pologne, Roumanie, 
Republique socialiste sovietique d'Ukraine, Union des 
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Republiques socialistes sovietiques, Albanie, Autriche, 
Bulgarie, Birmanie, Republique socialiste sovietique de 
Bielorussie, Tchecoslovaquie, Inde. 

Par 55 voix contre zero, avec 13 abstentions, le 
paragraphe 2 est adopte. 

Par 51 voix contre zero, avec 16 abstentions, le 
paragraphe 3 est adopte. 

Par 52 voix contre zero, avec 15 abstentions, le 
paragraphe 4 est adopte. 

Par 35 voix contre 10, avec 20 abstentions, !'amen
dement de la Syrie au paragraphe 5 (A/C.3jL.514, 
point 3) est rejete. 

Par 45 voix c.ontre zero, avec 22 abstentions, le 
paragraphe 5 (AjC.3jL.510jRev.1) est adopte. 

Par 37 voix contre 11, avec 19 abstentions, !'amen
dement de la Syrie au paragraphe 6 (AjC.3jL.514, 
point 4) est rejete. 

Par 46 voix contre zero, avec 22 abstentions, le 
paragraphe 6 (AjC.3jL.510jRev.1) est adopte. 

Par 53 voix contre zero, avec 15 abstentions, le 
paragraphe 7 est adopte. 

73. Le PRESIDENT met aux voix !'ensemble du 
projet de resolution commun (A/C.3/L.SlOjRev.l). 

Printed in U.S.A. 

Ala demande du representant des Etats-Unis d'Ame
rique, il est procede au vote par appel nominal. 

L'appel commence par le Panam,a, dont le nom est 
tire au sort par le President. 

Votent pour: Paraguay, Peratt, Philippines, Portu
gal, Espagne, Suede, Thailande, Turquie, Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats
Unis d'Amerique, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie, 
Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Bolivie, Bre
sil, Canada, Ceylan, Chili, Chine, Colombie, Costa
Rica, Cuba, Danemark, Equateur, Salvador, Ethiopie, 
Finlande, France, Grece, Guatemala, Haiti, Honduras, 
Islande, Iran, Irak, Irlande, Israel, Italie, Liberia, 
Luxembourg, Mexique, Pays-Bas, N ouvelle-Zelande, 
Nicaragua, N orvege. 

S' abstiennent: Pologne, Roumanie, Arabie Saoudite, 
Syrie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Union des Republiques socialistes sovietiques, Yemen, 
Afghanistan, Albanie, Bulgarie, Birmanie, Republique 
socialiste sovietique de Bielorussie, Tchecoslovaquie, 
Egypte, Hongrie, Inde, Indonesie, Nepal, Pakistan. 

Par 49 voix contre zero, avec 19 abstentions, !'en
semble du projet de resolution est adopte. 

La seance est levee a 18 h. 25. 
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